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De pensioenreglementering in lokale besturen
Wettelijke pensioenen van statutaire personeelsleden 
De opeenvolgende pensioenhervormingen van de voorbije jaren doen heel wat vragen rijzen over de impact ervan op de pensioendossiers van de lokale overheden. Vanaf welke leeftijd kan men zijn rustpensioen opnemen? Hoe wordt dit pensioen berekend en welke inhoudingen 
worden erop gedaan? Is het toegestaan om het pensioen te cumuleren met andere inkomsten? 
Wat in geval van overlijden? 

Dit naslagwerk beantwoordt al deze vragen voor de statutaire medewerkers in lokale besturen 
en biedt een gedetailleerd overzicht van de voor hen toepasselijke regelgeving. De vele praktische voorbeelden verduidelijken de concrete toepassing van de geldende regels. 
Beleidsverantwoordelijken of medewerkers van de personeelsdienst beschikken met deze uitgave over een handig werkinstrument dat het juiste evenwicht vindt tussen een juridische uiteenzetting en een praktische dossieropvolging. Het biedt zo het broodnodige houvast in een 
steeds complexer wordende materie.

Silvy Tomassetti is Head of First Pillar North bij Ethias. De pensioenreglementering zoals toegepast in lokale besturen volgt ze op de voet 
en ook de praktische dossieropvolging kent voor haar geen geheimen meer.Samen met haar collega’s van de directie Life en van de Cel Vertaling creëerde ze deze handige leidraad rond de pensioenreglementering in lokale besturen.

Silvy Tom
assetti

Vous tenez entre les mains un ouvrage pratique et à jour qui a pour but de répondre aux questions 

que vous vous posez dans le domaine des pensions des mandataires locaux. 

Les bourgmestres, échevins et présidents de CPAS ont droit à une pension de retraite et leurs 

conjoints survivants ou leurs orphelins ont droit à une pension de survie, dans les conditions 

fixées par la loi du 8 décembre 1976.

Le présent ouvrage vous permettra de connaître :

- les conditions à remplir pour avoir droit à une pension de mandataire local ;

- la date à partir de laquelle une telle pension peut s’ouvrir ;

- le montant de cette pension ;

- l’impact d’activités professionnelles ou politiques ou d’autres pensions sur le paiement de la 

pension de mandataire local.

L’utilité du présent ouvrage est d’autant plus grande que le domaine des pensions, comme beaucoup 

d’autres, voit sa complexité s’accroître et le rythme de ses réformes s’accélérer. 

En effet, alors que les périodes transitoires de la réforme législative de 2011 et 2012 ne sont 

pas encore écoulées, une nouvelle réforme de grande envergure annoncée dans l’accord de 

gouvernement du 9 octobre 2014 fera prochainement l’objet d’un important travail législatif.

Bernard Fransolet est expert conseiller au sein du service juridique de la Direction 

Vie Collectivités d’Ethias où il est actif tant dans le domaine des pensions légales que 

dans celui des pensions complémentaires. Il est par ailleurs collaborateur scientifique 

à l’Université de Liège.
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ET D’AUTRES SERVICES GRATUITS OFFERTS A NOS CLIENTS :

Plus d’info : www.ethias.be/pensioncorner



ÉTAPE 1 : �Naviguez vers la page 
www.ethias.be/pensioncorner

	▸ Cliquez sur le bouton Accès Direct.
	▸ Créez votre compte personnel dans l’écran 

d’accueil de l’Ethias Pension Corner.

ÉTAPE 2 : Créez votre compte d’accès personnel
	▸ Cliquez sur « Pas encore de compte ? Créez un compte ».

Se connecter

Pas encore de compte? Créez un compte

	▸ Vous avez le choix de créer votre compte avec ou sans votre eID.

	▸ Remplissez les différents champs avec vos données personnelles 
(attention : l’adresse électronique utilisée doit être unique 
et personnelle) et cliquez sur « Créer un compte ».

ÉTAPE 3 : �Introduisez votre code d’activation  
et activez votre compte

Activer Videz

Activer une licence

Vous pouvez introduire et activer vos codes d'activation ci-dessous. Après avoir activé un code, vous n'avez plus besoin de celui-ci. 

— — —

ÉTAPE 4 : Consultez l’Ethias Pension Corner
	▸ Naviguez vers la page www.ethias.be/pensioncorner
	▸ Cliquez sur le bouton Accès Direct.
	▸ Introduisez votre nom d’utilisateur et votre mot de passe ou  

utilisez votre eID et accédez à la plateforme.

Se connecter

Comment activer votre compte ?
Si votre organisation n’a pas encore de code d’activation (cfr. étape 3), envoyez un e-mail de 
demande à ethiaspensioncorner@vandenbroele.be. Le code vous sera envoyé max. 2 jours après  
votre demande.

Une question technique concernant la procédure d’activation ?  
Contactez ethiaspensioncorner@vandenbroele.be ou via le 050 642 818.


